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RESUME

     Le présent rapport a pour but d'informer le Conseil d'administration des
principales questions ayant trait aux conclusions et à la suite donnée aux
décisions adoptées par le Conseil économique et social, et particulièrement de
celles adoptées à sa session de fond de 1996. Précisément, il répond à la
résolution 1996/42 du Conseil, en date du 25 juillet 1996, qui traite des
progrès accomplis dans l'application de la résolution 50/120 de l'Assemblée
générale, en date du 20 décembre 1995 et de la résolution 1996/43 du Conseil,
en date du 25 juillet 1996 relative à la coopération avec les institutions de
Bretton Woods.

                        

     * E/ICEF/1997/2.
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INTRODUCTION

1. A sa troisième session ordinaire de 1996, le Conseil d'administration a
décidé d'inclure dans son programme de travail de 1997 la question de la suite
donnée aux décisions adoptées par le Conseil économique et social
(E/ICEF/1996/12/Rev.1, décision 1996/36).

2. Le présent rapport est le premier rapport visant à informer le Conseil des
principales questions ayant trait aux conclusions et à la suite donnée à la
session de fond du Conseil de 1996. Il ne représente qu'une première étape vu
qu'il a été préparé seulement 10 semaines après la clôture de la session. Un
grand nombre de questions soulevées par le Conseil économique et social
nécessiteront une réflexion de la part du secrétariat de l'UNICEF, des
consultations et une collaboration avec le Secrétariat des Nations Unies et les
partenaires interorganisations, notamment les institutions de Bretton Woods et
les banques régionales, ainsi qu'un suivi interorganisations pendant un certain
temps. Le Conseil d'administration reviendra sur ces questions lors de sa
deuxième session ordinaire de 1997 lorsqu'il examinera son rapport annuel au
Conseil économique et social. Ce rapport sera à nouveau préparé en
collaboration avec les secrétariats du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et
du Programme alimentaire mondial (PAM) conformément au format commun défini dans
la décision 1995/5 (E/ICEF/1995/9/Rev.1) du Conseil d'administration.

3. Il répond à la résolution 1996/42 du Conseil en date du 25 juillet 1996 qui
traite des progrès accomplis dans l'application de la résolution 50/120 de
l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1995, en particulier de
l'harmonisation de la présentation des budgets, d'un manuel commun, de locaux
communs et du suivi et de l'évaluation.

4. Le présent rapport répond également à la résolution 1996/43 du Conseil en
date du 25 juillet 1996 qui souligne que le système des Nations Unies pour le
développement et les institutions de Bretton Woods devraient développer, selon
qu'il est nécessaire, leur collaboration en cofinançant des programmes et des
projets sur le terrain et devraient continuer d'étudier des méthodes novatrices
pour combiner et utiliser leurs ressources avec le maximum d'efficacité au
service des activités de développement sur le terrain.

5. Le rapport d'activité sur la mise en oeuvre de la résolution 1996/33 du
Conseil en date du 22 juillet 1996, qui prie instamment les organes directeurs
des institutions compétentes d'achever l'examen du suivi de la résolution
1995/56 du Conseil dans les meilleurs délais, figure dans le document
E/ICEF/1997/5. Le Conseil voudra donc peut-être examiner la suite donnée à la
résolution 1996/33 au titre de son ordre du jour relatif aux situations
d'urgence.

I. ACTIVITES OPERATIONNELLES DE DEVELOPPEMENT

A. Harmonisation des programmes et des procédures

6. Comme suite à la décision adoptée par les chefs de secrétariat des membres
du Groupe consultatif mixte des politiques (GCMP) en décembre 1995 de poursuivre
l'élaboration d'une Evaluation commune des pays, qui a été communiquée au moyen 
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d'une lettre commune aux représentants locaux, l'UNICEF s'est joint au PNUD, au
FNUAP, au Fonds international de développement agricole (FIDA) et au PAM pour
formuler des directives en vue de la préparation de l'Evaluation. Définie comme
une approche commune de l'évaluation des besoins et de l'analyse des situations
en mettant en place une méthode convenue de collecte et d'analyse des données et
informations de base, l'Evaluation est un outil puissant et représente un
important instrument permettant de suivre les progrès et les résultats des
activités de développement. Un projet de directives opérationnelles,
définissant le contenu et la portée de l'Evaluation, sa méthode de préparation
et d'examen, les étapes de son application et les procédures d'établissement des
rapports, a été envoyé à tous les bureaux extérieurs de l'UNICEF en
novembre 1996 en leur demandant de faire part de leurs observations. Les
directives finales et une série commune d'indicateurs ou de critères mis au
point avec la participation du personnel sur le terrain et tenant compte des
réponses reçues des bureaux extérieurs doivent être transmises en mars 1997.

7. En mars 1996, l'harmonisation des cycles de programmation avait été
réalisée dans 27 pays et devait l'être d'ici 1999 dans 54 autres; elle était
considérée comme possible à l'avenir dans 26 pays. L'harmonisation était
improbable à court ou à moyen terme dans huit pays considérés comme des cas
spéciaux. Plus de 90 % des programmes de pays des membres du GCMP seront donc
harmonisés lors de leur prochain cycle de programmation.

8. En ce qui concerne l'harmonisation des procédures, les chefs de secrétariat
de l'UNICEF, du PNUD, du FNUAP et du PAM ont envoyé à tous les bureaux
extérieurs une lettre commune relative à la rémunération du personnel
gouvernemental. Cette communication contenait des directives détaillées
d'application.

B. Harmonisation de la présentation des budgets

9. Le Contrôleur de l'UNICEF a présenté oralement au Conseil d'administration
à sa troisième session ordinaire de 1996, un rapport intérimaire sur
l'harmonisation des budgets de l'UNICEF, du PNUD et du FNUAP, tel que le Conseil
l'avait demandé dans sa décision 1996/16. Depuis lors, la collaboration s'est
poursuivie et des progrès ont été accomplis, en tenant compte de la demande
faite par le Conseil économique et social de terminer ces travaux en temps voulu
pour permettre aux Conseils d'administration respectifs de prendre une décision
finale avant la période biennale 1998-1999. A la session en cours, le Conseil
examinera le rapport final (E/ICEF/1997/AB/L.3) en même temps que le rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
(E/ICEF/1997/AB/L.6).

C. Manuel commun

10. Le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux
opérations (CCQPO) a terminé la préparation de son Operational Activities
Reference Manual. Cette nouvelle publication répond à la demande croissante 
des sièges du système des Nations Unies, du personnel régional et du personnel
sur le terrain de procéder à une compilation des législations clés, des
directives et des arrangements administratifs convenus ou reconnus par le Comité
administratif de coordination (CAC) en ce qui concerne l'exécution des activités
opérationnelles du système des Nations Unies. Le manuel servira, dans

/...



l'ensemble du système, de complément à toute autre documentation publiée
individuellement par les fonds, les programmes et les institutions. La
présentation du manuel sous forme de classeur à feuilles volantes, sera flexible
et d'utilisation facile et laissera suffisamment de place pour les mises à jour
et du matériel additionnel.

11. Le manuel portera sur les sujets suivants :

a) L'approche-programme;

b) Le suivi et l'évaluation dans le cadre de l'approche-programme;

c) La note de stratégie de pays : principes fondamentaux et procédures;

d) L'exécution nationale et accords d'exécution;

e) La décentralisation des capacités et des pouvoirs;

f) L'évaluation commune des pays;

g) Le système des coordonnateurs résidents, notamment le rôle et le
fonctionnement, les critères de sélection, les rapports annuels et l'appui
financier du PNUD à l'intention des coordonnateurs résidents;

h) La formation;

i) La coordination des programmes, notamment le Programme commun des
Nations Unies sur le VIH/SIDA, le Bureau des Nations Unies pour les opérations,
les Volontaires des Nations Unies, la mise en oeuvre la Conférence
internationale sur la population et le développement et la lutte contre l'abus
des drogues;

j) Les résolutions 50/120, 47/199 et 44/211 de l'Assemblée générale, en
date des 20 décembre, 1995, 22 décembre 1992 et 22 décembre 1989 respectivement;

k) Le système des Nations Unies.

12. A la mi-novembre 1996, l'UNICEF a distribué des copies du manuel à tous les
bureaux extérieurs et au personnel clé du siège, leur demandant leurs
commentaires aux fins de sa future mise à jour. Le CCQPO explorera la
possibilité de traduire le texte dans d'autres langues ainsi que celle de créer
une page d'accueil sur Internet pour le manuel.

D. Locaux et services administratifs communs

13. Lors de la partie de la session consacrée aux activités opérationnelles, il
a été tenu une réunion informelle afin d'informer les délégués sur l'état des
locaux et services communs et de les tenir au courant des questions de fond
nécessitant des éclaircissements, notamment la propriété, les différentes
options relatives à la location, la répartition des coûts de fonctionnement et
de la rémunération des services communs, et l'emplacement des locaux communs
futurs. Le Sous-Groupe des locaux communs du GCMP recrutera, initialement pour
une période d'un an, une unité de gestion composée de deux administrateurs 
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devant travailler en collaboration avec le PNUD, le FNUAP et le PAM; cette unité
sera chargée de la gestion des projets, de la définition des rôles et de la
responsabilité au niveau de l'établissement des rapports; elle devra également
entreprendre des analyses de rentabilité des projets relatifs aux locaux communs
et aux services partagés potentiels, et examiner d'autres questions dans le
cadre du GCMP.

E. Contrôle et évaluation

14. L'UNICEF collaborera avec ses partenaires au sein du Groupe de travail sur
l'évaluation et le contrôle du GCMP afin de formuler des directives communes sur
l'évaluation axées sur les aspects suivants d'évaluation des projets -
politiques, procédures, terminologie et produits; et suivi des produits, tant
pour les projets que pour les programmes de pays. Ces directives ont été
envoyées à tous les bureaux extérieurs de l'UNICEF à la fin de 1996 et seront
utilisées et appliquées dans l'ensemble de l'organisation. Cela devrait assurer
une coordination et une collaboration plus étroites dans le domaine des
évaluations sur le terrain.

15. Les bureaux des fonds et des programmes chargés de l'évaluation travaillent
en étroite collaboration grâce à un dialogue continu et un échange
d'informations dans des domaines tels que l'élaboration de bases de données, la
formation et les manuels communs. A la mi-novembre 1996, le Groupe de travail
interorganisations sur l'évaluation a tenu une réunion informelle pour discuter
des politiques communes et de l'harmonisation des capacités d'évaluation, à
laquelle ont assisté les chefs des bureaux chargés de l'évaluation du système
des Nations Unies. Il y a également été question du suivi des directives
communes, ainsi que de la promotion d'évaluations conjointes entre les membres
du GCMP sur le terrain, conformément aux recommandations du Conseil économique
et social.

II. COLLABORATION AVEC LES INSTITUTIONS DE BRETTON WOODS

A. Collaboration au niveau mondial

16. Au cours de sa réunion de haut niveau organisée dans le cadre de son débat
consacré aux activités opérationnelles, le Conseil économique et social a
discuté de la collaboration avec les institutions de Bretton Woods et a adopté
la résolution 1996/43 sur le renforcement de la collaboration entre le système
des Nations Unies pour le développement et les institutions de Bretton Woods. 
Dans sa résolution, le Conseil a, entre autres, considéré que le renforcement de
la collaboration exige une approche intégrée impliquant un dialogue politique
plus étroit au niveau intergouvernemental; donné des détails sur les
dispositions pertinentes de la résolution 50/227 de l'Assemblée générale;
encouragé le renforcement des mécanismes déjà en place et l'exploration de
nouveaux modes et mécanismes de coopération entre les institutions de Bretton
Woods et les autres organismes du système des Nations Unies; souligné la
collaboration sur la base d'activités centrées sur le pays; souligné également
que le système des Nations Unies pour le développement et les institutions de
Bretton Woods devraient développer leur collaboration en cofinançant des
programmes et des projets sur le terrain; souligné la nécessité d'accorder toute
l'attention voulue aux échanges d'informations sur leur expérience et les leçons
à en tirer; et également souligné qu'ils devraient encourager, dans leur
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travail, les échanges de personnel et le partage d'informations, en ce qui
concerne plus particulièrement les méthodes d'évaluation et les résultats. Tous
ces points revêtent un intérêt particulier pour l'UNICEF.

17. La résolution du Conseil réaffirme les directions générales déjà formulées
par le Conseil d'administration et appuie les initiatives en cours de l'UNICEF. 
Dans le rapport annuel du Directeur général au Conseil économique et social
(E/ICEF/1996/10 (Part II), le Conseil dispose d'un aperçu complet de la relation
entre l'UNICEF et la Banque mondiale, notamment la collaboration touchant les
questions de politique générale et les activités opérationnelles au niveau des
pays. Le rapport conclut que la collaboration avec la Banque mondiale peut être
encore renforcée. Il déclare également qu'il convient de continuer et
d'intensifier le dialogue sur les grandes orientations, les missions conjointes
au titre des programmes, la collaboration en matière d'élaboration et de mise en
oeuvre des programmes, les groupes de travail mixtes et la participation à des
groupes consultatifs dans le cadre de partenariats fondés sur le respect mutuel. 
Ce processus se poursuit.

18. L'UNICEF, a participé, conjointement avec le Secrétariat des Nations Unies,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), le
PNUD, le FNUAP et le Bureau des Nations Unies pour les opérations, à une réunion
du groupe de travail de hauts fonctionnaires sur le renforcement de la
collaboration entre le système des Nations Unies et les institutions de Bretton
Woods. Ce groupe a fait porter son attention sur les pays devant faire face à
des circonstances spéciales; l'échange d'informations et de données dans des
domaines clés de l'analyse des politiques; l'échange d'informations sur la
recherche prévue et sur les questions de politique générales dans des domaines
clés du développement, un accent particulier étant mis sur l'environnement et le
développement durable; et le renforcement de la coopération et de la
coordination des politiques au niveau des pays. Ses conclusions et
recommandations ont fait ressortir la nécessité :

a) D'une coopération et d'une coordination des systèmes d'alerte avancée;

b) D'une coordination plus étroite en situations d'urgence et des
activités de relèvement post-conflit;

c) De la nomination éventuelle de chefs de projet au sein du système des
Nations Unies afin de poursuivre la coordination avec les institutions de
Bretton Woods dans des domaines qui ne sont pas couverts par les équipes
spéciales interinstitutions chargées de la suite donnée aux conférences
internationales;

d) De la mise en place d'un mécanisme d'échange d'informations sur les
études en matière de recherche et de politiques dans le cadre du CAC;

e) D'une communication améliorée et plus régulière entre les mécanismes
de coordination des sièges et leurs équivalents sur le terrain;

f) De la possibilité d'un accord général entre le système des Nations
Unies dans son ensemble et les institutions de Bretton Woods couvrant les
directives générales pour la coopération;

/...



E/ICEF/1997/4
Français
Page 7

g) D'une participation conjointe active dès le début de l'élaboration des
plans, programmes et projets sectoriels au niveau des pays;

h) De dialogues concernant la politique au niveau des pays et d'un
échange accru de l'information;

i) De la participation des institutions de Bretton Woods au processus
d'établissement des notes de stratégie des pays;

j) D'une plus grande compatibilité des procédures, règles et règlements.

Ces éléments sont à la base d'un suivi conjoint plus approfondi dans le cadre du
groupe de fonctionnaires de haut niveau.

B. Collaboration sur le terrain

19. Le partenariat entre la Banque mondiale et l'UNICEF créé dans le cadre des
travaux des trois équipes spéciales interinstitutions sur la suite donnée aux
conférences internationales tenues récemment, a été reflété dans la coordination
interorganisations sur le terrain dans l'ensemble du système. Des groupes
thématiques, fondés sur ceux établis au niveau du CAC, ont déjà été créés en
Chine, en Egypte, en El Salvador, en Haïti, au Kazakhstan, au Liban, à
Madagascar, au Nigéria et en Turquie. Grâce à ces nouvelles structures, la
Banque mondiale et l'UNICEF travaillent au sein de groupes du système des
Nations Unies sur le terrain pour mener à bien la planification et l'élaboration
des programmes dans les domaines, entre autres, des services sociaux essentiels,
des questions relatives à l'eau et à l'assainissement et de celles touchant les
sexospécificités.

20. En Afrique, la collaboration entre l'UNICEF et la Banque mondiale est menée
sur une base de pays à pays et est fondée sur le consensus de l'importance que
revêtent la réduction de la pauvreté, le développement des ressources humaines,
la lutte contre le VIH/SIDA, la réforme des systèmes de santé et des systèmes
d'éducation communautaires. L'UNICEF a participé à nombre des récents
programmes de la Banque en matière d'investissement sectoriel. La Banque et
l'UNICEF travaillent en association avec le PNUD en ce qui concerne la lutte
contre la pauvreté dans le cadre de la priorité d'ensemble accordée à l'analyse
de la pauvreté et de la capacité d'analyse au niveau des pays. Au Mali, en
Ouganda et en Zambie, il a été entrepris une réforme conjointe du secteur de la
santé. La Banque mondiale et l'UNICEF ont élaboré des programmes de médicaments
essentiels au Burkina Faso et en République-Unie de Tanzanie. Il existe une
collaboration conjointe dans le cadre de programmes du développement du jeune
enfant au Kenya et en Ouganda. Dans le secteur de l'éducation, la Banque et
l'UNICEF collaborent au Burkina Faso, au Ghana, en Guinée, à Madagascar, au
Malawi, au Mali et en Ouganda. La Banque et l'UNICEF, en participation avec
d'autres organismes des Nations Unies, ont entrepris des examens des dépenses
publiques dans plusieurs pays, dont l'Ethiopie, l'Ouganda et la Zambie. Une
grande partie des travaux conjoints entrepris par l'UNICEF et la Banque en
Afrique le sont dans le cadre des activités de l'Initiative spéciale du système
des Nations Unies pour l'Afrique, relation qui est compatible avec le processus
d'investissement sectoriel et qui améliorera le contrôle a posteriori et
renforcera la collaboration sur le terrain.
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21. Un élément important de la collaboration entre l'UNICEF et la Banque
mondiale dans les Amériques est l'approche concernant les services sociaux gérés
par les communautés pour la prestation de services urbains fondamentaux. Lancée
grâce à un programme d'un montant de 70 millions de dollars financé par la
Banque au Guatemala, ses modalités sont en cours d'adaptation à un programme de
services de base au Venezuela. On prévoit d'élargir très bientôt cette approche
à d'autres programmes de la région. En Europe centrale et orientale, dans la
Communauté d'Etats indépendants et dans les Etats de la Baltique, la Banque
mondiale appuie un programme de l'UNICEF/Centre international pour le
développement de l'enfant relatif au suivi du secteur social et à la
surveillance de la pauvreté dans ces économies en transition.

22. En avril 1996, une réunion entre les représentants de pays de l'UNICEF et
de la Banque mondiale et le personnel technique à Abidjan (Côte d'Ivoire), en
vue de discuter des programmes et de la programmation dans le secteur de
l'éducation et de la santé dans le cadre de l'Initiative spéciale pour
l'Afrique, a conduit à une réunion de suivi à Nairobi (Kenya), tenue les 14 et
15 novembre 1996. Cette dernière visait à échanger des informations sur la
collaboration aux niveaux de la région et des pays; identifier les domaines
communs et spécifiques dans lesquels on pourrait accroître la collaboration au
développement social et à l'atténuation de la pauvreté, particulièrement dans
les secteurs de la santé et de l'éducation de base; décider des actions
spécifiques de suivi à entreprendre; et établir des contacts plus étroits entre
le personnel de l'UNICEF et de la Banque. Il est proposé de tenir une réunion
semblable pour la région de l'Afrique occidentale et du centre.

23. La réunion de l'UNICEF et de la Banque mondiale sur l'approvisionnement en
eau et l'hygiène du milieu s'est également tenue à Nairobi au début de novembre. 
A la suite de discussions sur les programmes et les opérations, y compris sur
les activités conjointes dans d'autres pays de la région, il a été décidé
d'intensifier la collaboration dans cinq pays : Ethiopie, Malawi, Madagascar,
Mozambique et Ouganda. Les deux parties ont rédigé une note d'accord
préconisant une collaboration spécifique et une action coordonnée à l'appui des
gouvernements dans les domaines suivants : appui aux plans de développement
national; élaboration de stratégies et plans sectoriels conduisant à
l'identification de programmes; le lancement de stratégies novatrices;
renforcement des capacités; échange d'informations; réunions régulières de
coordination; et appui à l'exécution et au fonctionnement des programmes. Le
cas échéant, des accords spécifiques seront conclus au niveau des pays, entre
les gouvernements, l'UNICEF et la Banque mondiale.

24. Bien que les bureaux extérieurs de l'UNICEF formuleront des stratégies de
collaboration pour chaque pays, avec un appui politique et technique des bureaux
régionaux et du siège de New York, les domaines offrant le plus grand potentiel
dans l'avenir comprennent : un échange d'informations amélioré, l'analyse et la
recherche conjointes et le dialogue concernant la politique; la participation de
l'UNICEF aux études ou enquêtes financées par la Banque; le processus du groupe
consultatif; la préparation et l'exécution de programmes et/ou de projets
d'investissement sectoriel; l'utilisation par la Banque mondiale des services
d'achat de l'UNICEF. La collaboration en matière de programmes étant
généralement bien avancée, la Banque et l'UNICEF mettent maintenant l'accent sur
l'élaboration d'accords administratifs et financiers normalisés afin d'aider les
bureaux extérieurs à formuler des modalités.
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25. L'UNICEF continuera de faire périodiquement rapport au Conseil
d'administration sur la collaboration avec les institutions de Bretton Woods au
titre du point pertinent de l'ordre du jour.

-----


